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Nantes, le 7 mars 2016 
 
 
 
 

 
Objet : Assemblée Générale  
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Comme annoncé par voie de lettres d'information et de mails depuis le 15 décembre 2015, 
le conseil d'administration de Mobilis a le plaisir de vous confirmer que la prochaine 
Assemblée générale ordinaire de Mobilis se tiendra prochainement. 
Elle sera précédée d'une Assemblée générale extra-ordinaire dans l'optique de vous 
proposer une modification des statuts. 
 
Vous êtes donc convié : 

le mardi 15 mars 2016 à 17h 
dans l'Amphi B du Campus de la Courtaisière 

à La Roche-sur-Yon 
  

 
Ordre du jour de l'Assemblée générale extra-ordinaire : 

  - proposition de modification des statuts pour qu'une collectivité puisse  
  sièger avec voix consultative non-décisionnaire 
  - vote sur la modification proposée 

 
Ordre du jour de l'Assemblée générale extra-ordinaire :  
  - proposition d'un commissaire aux comptes titulaire suppléant 
  - vote 
  - présentation des rapports moral et d’activités 2015 
  - présentation du rapport financier 2015 
  - présentation de l'examen des comptes par le commissaire aux comptes 
  - vote 
  - information sur la modification du bureau et sur la démission d'un administrateur 
  - appel à candidatures pour deux postes à pourvoir au conseil d'administration 
  (collège Éditeurs et collège Autres métiers du livre).  
  - vote 
 
Nous vous rappelons que, pour pouvoir prendre part aux votes des Assemblées générales, 
vous devez être adhérent de l’association, à jour de votre cotisation. Un point d'adhésion sera 
à disposition le 15 mars, pendant le Forum des métiers du livre et de la lecture qui précèdera. 
 
Si vous ne pouvez assister à l’Assemblée générale, merci de renvoyer le pouvoir ci-joint, à 
l’adresse de l’association.  
 
Si vous souhaitez vous présenter au Conseil d’administration, vous pourrez faire acte de 
candidature jusqu’au jour même de l’Assemblée générale.  
 
Un verre sera servi à l’issue de cette réunion. 
 
Bien cordialement,  

Philippe Forest 
Président 


